
- RESPONSABIILITE CIVILE  
 
 

Objet de l'assurance 
L'Assureur garantit l'assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité Civile pouvant 
lui incomber en application des articles 1382 à 1386 du Code Civil en raison des dommages 
corporels, matériels et immatériels qui en sont directement la conséquence, causés aux Tiers au 
cours ou à l'occasion des activités définies ci-dessus et provenant du fait : 
- de l'assuré.  
- de son personnel domestique en service,  
- des animaux domestiques lui appartenant ou dont il a la garde à titre gratuit,  
- des choses lui appartenant ou dont il a la garde  
- de l'intoxication ou de l'empoisonnement causés par les boissons et aliments servis à sa table,  
- de l'usage, à son insu ou à l'insu de son conjoint, par un de ses enfants mineurs d'un véhicule 
terrestre à moteur ne lui appartenant pas et dont il n'est pas gardien autorisé. 
Toutefois, cette garantie n'interviendra qu'en l'absence de tout contrat d'assurance relatif au véhicule 
considéré.  
- de la pratique de tous les sports non exclus ci-après, même au cours de compétitions, pourvu 
quelles soient réservées à des amateurs.  
- d'une personne qui lui prête assistance à titre gratuit, sous réserve toutefois que l'intervention de 
cette personne soit occasionnelle et inopinée.  
- des dommages causés à un enfant dont il aurait la garde en qualité de simple particulier et à titre 
gratuit. Cette garantie est étendue à la pratique occasionnelle ou régulière du baby-sitting.  
- des dommages occasionnés au matériel (animaux compris) dont il a l'usage, lorsque ce matériel lui 
est confié dans le cadre d'un stage de formation, rémunéré ou non, ordonné ou conseillé par 
l'établissement d'enseignement (y compris les stages de formation agricole).  
- des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs causés aux tiers, à l'occasion de ses 
activités de stagiaire qu'il est appelé à effectuer en sa qualité d'étudiant, y compris au cours de 
déplacements, notamment par les SAMU, SMUR, lors de convois sanitaires. La garantie s'applique 
également aux accidents de trajet.  
 
Sont notamment considérées comme tiers les personnes physiques et morales de droit privé ou de 
droit public accueillant l'assuré (y compris leur personnel).  
Il est précisé que nous renonçons au recours que, comme subrogé dans les droits de l'assuré, il serait 
en droit d'exercer contre ces personnes.  
 

 
 

 - DEFENSE ET RECOURS  
 

Objet de la garantie  
En cas de litige vous opposant à un tiers, l'Assureur garantit : 
- la mise en œuvre, par les voies amiables ou judiciaires, des moyens nécessaires à la sauvegarde de 
vos droits et intérêts,  
- la prise en charge, dans la limite de la garantie, du coût d'intervention de tout auxiliaire de justice, 
des frais et dépens, y compris les frais d'expertise qui vous incombent.  
 
 

Champ d'application  
L'Assureur intervient : 
- pour votre défense pénale, si vous êtes l'objet de poursuites ayant pour fait générateur un 
événement dont la garantie est prévue au contrat, ou à la suite d’un délit ou d’une contravention en 
matière de circulation des piétons et des bicyclettes sans moteur ;  
- en recours amiable ou judiciaire à l'encontre du responsable identifié du dommage corporel ou 
matériel subi par vous, dès lors que ce préjudice est survenu dans le cadre de l'un des événements 
ou situations de la vie privée énumérés au paragraphe "Responsabilité civile", ou à la suite d’un 
dommage corporel subi par l’Assuré en tant que piéton du fait d'un véhicule terrestre à moteur dont il 
n'a ni la propriété, ni la conduite ni la garde, et dont il n'est pas le passager lors du sinistre. 
 



 

 

 - EXCLUSIONS  
 

A - Responsabilité civile  
Nous ne garantissons pas :  
- votre résidence secondaire,  
- votre activité d'assistante maternelle,  
- les immeubles ou parties d'immeubles dont vous n'êtes pas occupant. 
Nous ne garantissons pas les dommages :  
- résultant d'une activité professionnelle, étant précisé que les accidents causés au cours de 
trajet pour vous rendre sur les lieux de l'établissement scolaire ou en stage, ne sont pas 
considérés comme résultant d'une activité professionnelle.  
- résultant d'une fonction publique, politique ou sociale ou de dirigeant d'Association.  
- résultant de la pratique de la chasse (la chasse sous-marine restant garantie), de l'équitation 
avec des chevaux vous appartenant, du bobsleigh, des sports aériens, du polo, du yachting 
avec des voiliers de plus de 5,50 m ou résultant de toute participation à des compétitions de 
yachting avec des embarcations de plaisance à voiles ou à rames quelles qu'elles soient.  
- résultant de la pratique de tous sports à titre professionnel.  
- causés par les armes à feu et leurs munitions de 1ère ou de 4ème catégorie dont la détention 
est interdite et dont vous seriez sciemment possesseur ou détenteur sans autorisation 
préfectorale.  
- causés par les véhicules à traction animale, par les véhicules, leurs remorques et semi- 
remorques soumis à la législation sur l'assurance automobile obligatoire (tels que les karts, 
les tondeuses avec siège, les véhicules à moteur destinés aux enfants), par les appareils 
nautiques de plus de 6 cv et par tous engins au appareils aériens autres que les engins 
d'aéromodélisme jusqu'à 5 kg et 10 cm3 dont vous ou les personnes dont vous êtes civilement 
responsable ont la propriété, la conduite ou la garde.  
- causés aux biens ou animaux, dont vous ou les personnes dont vous êtes civilement 
responsable avez la propriété, l'usage ou la garde (sauf dans le cadre des stages).  
 

- matériels et immatériels consécutifs causés par les eaux, un incendie ou une explosion s'ils 
résultent de sinistres ayant pris naissance dans les locaux ou caravane dont vous êtes 
propriétaire, locataire ou occupant à titre quelconque.  
 
 

B - Défense et Recours  
Outre les exclusions générales du contrat et celles spécifiques à la garantie responsabilité 
civile, l'extension Défense et Recours ne s'applique pas aux :  

 litiges dont l'intérêt financier en principal porte sur un montant inférieur à 225 euros  

 montants des condamnations tant civiles que pénales ;  
- litiges relevant d'un acte intentionnel ou de la procédure dite des « amendes de 
composition » ;  
- litiges dont le fait générateur est survenu soit avant la prise d'effet du contrat, soit après la 
date de prise d'effet de la résiliation, soit au cours d'une période de suspension des garanties ;  
- litiges de mitoyenneté  
- litiges découlant d'opération de construction, de restauration ou réhabilitation immobilières 
dans les risques assurés ou dans les risques voisins ;  
- litiges intervenant dans le cadre d'une succession, d'une cessation d'indivision, d'une 
opération de partage familial ;  
- litiges provoqués par une interruption d'activité, une dissolution de société ou d'association ; 
procédures engagées sans l'accord préalable de l'assureur.  
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 -TABLEAU DES GARANTIES  
 
 

TABLEAU DE GARANTIES MONTANTS FRANCHISES 

Dommages corporels 100 000 000 € Néant 

Dommages exceptionnels     4 575 000 € Néant 

Intoxication alimentaire        763 000 € Néant 

Dommages matériels et immatériels        763 000 € 91 € 

Dommages aux biens confiés lors de stages (y 
compris dommages immatériels consécutifs) 

         15 250 € 121 € 

Dommages au matériel informatique confiés par 
les Universités et Facultés (à l’exception du vol 
et de la perte) 

           2 500 € 150 € 

Défense recours Compris dans les 
montants ci-dessus 

Seuil d’intervention : 
225 € 

 
 
 

 - DISPOSITIONS DIVERSES  
 

A - Application des garanties  
Prise d'effet des garanties : le jour de l’adhésion et du règlement.  
 

B - Étendue territoriale  
Les  garanties Responsabilité Civile et Défense Recours s'exercent dans le monde entier. 
 
 

C- Définitions  
 
Accident :  
Evénement soudain, imprévu et extérieur à la victime et à la chose endommagée constituant la cause 
de dommages corporels ou matériels. 
 
Assuré :  
Le souscripteur du contrat qui peut justifier de la qualité d’étudiant. 
Les enfants mineurs du souscripteur, s’ils sont fiscalement à sa charge. 
Toutes personnes assurant la garde bénévole desdits enfants et seulement dans le cas d’un 
dommage causé par l’un de ces enfants. 
 
Dommages : 
Corporels : toute atteinte corporelle subie par une personne physique. 
Matériels : détérioration ou destruction d’une chose ou substance, toute atteinte physique à un animal. 
Immatériels : préjudice pécuniaire résultant de la privation de jouissance d’un droit, de l’interruption 
d’un service rendu par une personne ou par un bien meuble ou immeuble, de la perte de bénéfice 
réel, lorsqu’ils sont directement consécutifs à un dommage corporel ou matériel garanti par ce contrat. 
 
Dommages exceptionnels : 
Dommages résultant de l’action du feu, de l’eau, des gaz et de l’électricité, de la pollution, de 
l’effondrement des ouvrages ou constructions, des glissements de terrain, des avalanches, des 
intoxications alimentaires, de l’écrasement ou de l’étouffement dus à la panique, de l’utilisation des 
moyens de transports publics quels qu’ils soient. 
 
Franchise : 
La somme qui reste en tout état de cause à la charge de l’Assuré sur le montant de l’indemnité due 
par l’Assureur. La franchise s’applique par sinistre, quel que soit le nombre de victimes. 
 
Sinistre : 
Evénement susceptible de mettre en jeu la garantie. 
 



 
Tiers : 
Toute personne autre que : 

- l’Assuré tel que défini ci-dessus, 
- les ascendants ou descendants de l’Assuré responsable du sinistre. 

Toutefois, en cas de dommages subis par les membres de la famille ayant la qualité d’Assuré, ou les 
ascendants et descendants visés à l’alinéa précédent, la garantie s’applique aux prestations que la 
Sécurité Sociale ou tout autre organisme de prévoyance pourrait réclamer au Souscripteur ou à toute 
autre personne assurée. 

- les préposés de l’assuré responsable dans l’exercice de leurs fonctions sauf dans le cadre 
des recours de droits communs. 

 

 

Assureur : 
AXA France IARD 
 
Courtier : 
S2C- Sud Courtage et Conseil  
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